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(54) Bouton-poussoir pour dispositif de conditionnement et de distribution d’un produit, 
notamment d’un produit cosmétique.

(57) Le bouton-poussoir est prévu pour un dispositif
de conditionnement et de distribution d’un produit, no-
tamment d’un produit cosmétique, du type comprenant
un récipient pourvu d’une tige de distribution.

Le bouton-poussoir comprend un corps 24, un em-
bout de raccordement 26 destiné à être accouplé à la
tige de distribution et muni d’un canal de distribution du
produit, un moyen d’actionnement 28 de la tige de dis-
tribution déplaçable au moins en partie par rapport au
corps sous l’effet d’une force exercée par un utilisateur,
et des moyens de transmission 30 de ladite force à la
tige de distribution mobiles entre une position active dans
laquelle un déplacement du moyen actionnement permet
une distribution du produit et une position inactive dans
laquelle le déplacement du moyen d’actionnement ne
provoque pas de distribution de produit. Les moyens de
transmission 30 sont reliés à l’embout de raccordement
26.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs pour le conditionnement et la distribution d’un
produit, notamment d’un produit cosmétique, du type
comportant une tige de distribution à commande par en-
foncement, par exemple une tige de valve ou de pompe.
[0002] Par « produit cosmétique », on entend un pro-
duit tel que défini dans la Directive 93/35/CEE du Conseil
du 14 juin 1993.
[0003] Plus particulièrement, la présente invention
concerne un bouton-poussoir comportant des moyens
prévus pour empêcher temporairement une distribution
de produit, par exemple pour éviter un actionnement ac-
cidentel de la tige de distribution.
[0004] Le document US 3 580 432 décrit un bouton-
poussoir comportant un corps, un embout de raccorde-
ment prévu pour être accouplé à la tige de distribution
du récipient associé pour la sortie du produit contenu
dans le récipient, et une poignée d’actionnement de la
tige de distribution réalisée monobloc avec l’embout de
raccordement. Un plot de section variable relié à un pla-
teau du corps du bouton-poussoir est également prévu.
Ce plot coopère avec une rainure ménagée dans une
partie supérieure du bouton-poussoir et comportant deux
zones aptes à recevoir l’extrémité supérieure du plot.
Une des zones de la rainure est dimensionnée de ma-
nière à permettre un actionnement de la tige de distribu-
tion, l’autre zone présentant une dimension réduite de
manière à pouvoir obtenir par coincement du plot dans
cette zone un blocage en position de la poignée d’action-
nement. On bloque ainsi le fonctionnement du bouton-
poussoir.
[0005] On connaît, par la demande de brevet FR-A1-2
692 559, un bouton-poussoir comportant un corps rap-
porté sur un récipient contenant le produit cosmétique à
distribuer, un organe d’actionnement d’une tige de dis-
tribution du récipient mobile relativement au corps, et un
organe de blocage de ladite tige déplaçable entre une
première position empêchant l’enfoncement de celle-ci
et une seconde position autorisant son actionnement.
Dans ce but, la tige de distribution comporte une gorge
et l’organe de blocage se présente sous la forme d’un
disque pourvu d’une ouverture dans laquelle est enga-
gée la tige et conformée de manière à pouvoir bloquer
son actionnement.
[0006] Ce bouton-poussoir présente une conception
relativement complexe et nécessite la présence d’une
gorge spécifique sur la tige de distribution du récipient
pour coopérer avec l’organe de blocage du bouton-pous-
soir.
[0007] On connaît également, par le document US-
A1-2002/0008119, un bouton-poussoir comportant un
capot venant s’encliqueter sur le récipient contenant le
produit à délivrer, un embout prévu pour s’accoupler à
la tige de distribution du récipient, et des moyens d’ac-
tionnement de la tige de distribution mobiles entre une
position active dans laquelle des saillies de ces moyens

sont en regard de l’embout d’accouplement de manière
à pouvoir obtenir un actionnement de la tige de distribu-
tion et une position inactive dans laquelle la distribution
de produit est empêchée.
[0008] Le bouton-poussoir décrit dans ce document a
pour inconvénient majeur de nécessiter l’assemblage de
trois pièces distinctes fabriquées séparément.
[0009] En effet, il convient de rapporter, sur le capot
du bouton-poussoir, d’une part l’embout d’accouplement
à la tige de distribution et d’autre part les moyens per-
mettant l’actionnement de ladite tige.
[0010] On connaît encore, par le document FR 2 271
995, un bouton-poussoir comportant un corps pourvu
d’un embout de raccordement destiné à être accouplé à
la tige de distribution du récipient associé, et une tirette
rapportée sur le corps et mobile par rapport à celui-ci
entre une position inactive et une position active permet-
tant une distribution de produit.
[0011] Le bouton-poussoir de ce document a égale-
ment pour inconvénient de nécessiter l’assemblage de
pièces distinctes fabriquées séparément.
[0012] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients des boutons poussoirs de l’art antérieur.
[0013] Plus particulièrement, la présente invention a
pour but de prévoir un bouton-poussoir pour dispositif de
conditionnement et de distribution d’un produit, notam-
ment d’un produit cosmétique, apte à permettre sélecti-
vement lors de son actionnement une délivrance ou non
de produit et comportant un nombre relativement faible
de pièces à assembler.
[0014] La présente invention a également pour but de
prévoir un bouton-poussoir de conception simple, ergo-
nomique et facile d’utilisation.
[0015] L’invention a pour objet un bouton-poussoir
pour dispositif de conditionnement et de distribution d’un
produit, notamment d’un produit cosmétique, du type
comportant un récipient pourvu d’une tige de distribution.
Le bouton-poussoir comprend un corps, un embout de
raccordement destiné à être accouplé à la tige de distri-
bution et muni d’un canal de distribution du produit, un
moyen d’actionnement de la tige de distribution dépla-
çable au moins en partie par rapport au corps sous l’effet
d’une force exercée par un utilisateur, et des moyens de
transmission de ladite force à la tige de distribution mo-
biles entre une position active dans laquelle un déplace-
ment du moyen d’actionnement permet une distribution
du produit et une position inactive dans laquelle le dé-
placement dudit moyen d’actionnement ne provoque pas
de distribution de produit.
[0016] Selon une caractéristique générale, les moyens
de transmission sont reliés à l’embout de raccordement.
Ces moyens de transmission peuvent ainsi être solidai-
res de l’embout en positions active et inactive, le cas
échéant de façon permanente ou irréversible.
[0017] Ainsi, il est possible d’obtenir un assemblage
particulièrement simple du bouton-poussoir dans la me-
sure où l’embout de raccordement et les moyens de
transmission forment un ensemble unitaire pouvant être

1 2 



EP 2 127 760 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

monté sur le corps du bouton-poussoir en une seule opé-
ration. Les moyens de transmission sont distincts du
corps comportant le moyen d’actionnement.
[0018] Par ailleurs, les moyens de transmission de for-
ce reliés à l’embout de raccordement forment un organe
de sécurité intermédiaire monté entre le moyen d’action-
nement et l’embout de raccordement pour permettre une
interruption de la transmission de la force appliquée sur
le bouton-poussoir et éviter l’actionnement de la tige de
distribution.
[0019] Ainsi, dans la position inactive des moyens de
transmission de force, lorsque l’utilisateur sollicite le
moyen d’actionnement, le déplacement dudit moyen
n’est pas bloqué mais le fonctionnement du bouton-pous-
soir est rendu inopérant en interrompant la transmission
de la force exercée sur le moyen d’actionnement, entre
la zone d’application de cette force et l’embout de rac-
cordement.
[0020] Avantageusement, les moyens de transmis-
sion sont mobiles par rapport à l’embout de raccorde-
ment.
[0021] Dans un mode de réalisation, les moyens de
transmission sont réalisés monobloc avec l’embout de
raccordement. On obtient ainsi un ensemble unitaire par-
ticulièrement économique. Les moyens de transmission
peuvent être reliés par une charnière film à l’embout de
raccordement.
[0022] En variante, il est possible de prévoir un axe
rapporté pour réaliser la liaison entre les moyens de
transmission et l’embout de raccordement.
[0023] Avantageusement, le bouton-poussoir com-
prend des moyens de limitation du déplacement du
moyen d’actionnement. Ces moyens de limitation sont
avantageusement distincts du moyen d’actionnement
et/ou peuvent recouvrir au moins partiellement le moyen
d’actionnement. Les moyens de limitation peuvent enco-
re comporter une surface d’appui sur laquelle l’utilisateur
peut appuyer pour déplacer le moyen d’actionnement.
[0024] Selon une autre caractéristique, les moyens de
transmission comportent un levier relié à l’embout de rac-
cordement et un bras apte à venir en contact de l’embout
de raccordement pour l’actionnement de la tige de dis-
tribution. Les moyens de distribution comportent en outre
un organe de préhension s’étendant à travers l’ouverture
du corps de manière à être accessible depuis l’extérieur.
Le levier des moyens de transmission est avantageuse-
ment conformé de manière à pouvoir obturer l’ouverture
dans les positions active et inactive. Le bras peut com-
porter une protubérance pour l’actionnement de l’embout
de raccordement située axialement entre ce dernier et
le moyen d’actionnement.
[0025] Préférentiellement, le bouton-poussoir com-
prend encore des moyens de guidage des moyens de
transmission. Il peut également comprendre des moyens
de blocage des moyens de transmission dans les posi-
tions active et inactive.
[0026] L’invention concerne également un dispositif de
conditionnement et de distribution d’un produit, notam-

ment d’un produit cosmétique, pourvu d’un récipient pour
le stockage du produit comprenant une tige de distribu-
tion et un bouton-poussoir tel que défini précédemment.
[0027] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description détaillée d’un mode de réali-
sation pris à titre d’exemple nullement limitatif et illustré
par les dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de conditionnement et de distribution d’un produit
comprenant un bouton-poussoir selon l’invention,

- les figures 2 et 3 sont des vues en coupe du bouton-
poussoir de la figure 1, et

- les figures 4 et 5 sont des vues de dessous en pers-
pective de ce bouton-poussoir.

[0028] Sur la figure 1, on a représenté la structure gé-
nérale d’un dispositif de conditionnement et de distribu-
tion d’un produit, désigné par la référence numérique gé-
nérale 10, comportant un bouton-poussoir 12 apte à per-
mettre de façon sélective, lors de son actionnement, la
distribution ou non du produit contenu.
[0029] Dans l’application envisagée, le dispositif 10 est
destiné au conditionnement et à la distribution d’un pro-
duit cosmétique. Toutefois, on conçoit que le dispositif
peut s’appliquer également au conditionnement et à la
distribution d’autres types de produits.
[0030] Le dispositif 10 comprend un récipient 14, d’axe
général X-X’ longitudinal supposé vertical, sur lequel est
monté à l’extrémité supérieure le bouton-poussoir 12. Le
récipient 14 est réalisé sous la forme d’un bidon aérosol,
par exemple en aluminium.
[0031] Comme illustré plus visiblement sur les figures
2 et 3, le récipient 14 se termine à une extrémité supé-
rieure par un bord 16 roulé délimitant une ouverture for-
mant col. De manière à obturer ledit col, une coupelle 18
peut être fixée sur le bord 16 roulé, notamment par ser-
tissage, dudgeonnage, encliquetage, vissage, ou encore
ajustement serré.
[0032] Pour permettre une distribution du produit con-
tenu à l’intérieur du récipient 14, le dispositif 10 comprend
une valve 20 montée sur la coupelle 18, par exemple par
sertissage.
[0033] La valve 20 comporte une tige 22 de distribution
creuse à commande par enfoncement par laquelle le pro-
duit peut être distribué. La valve 20 peut être de tout type
conventionnel et susceptible d’être déplacée axialement
pour permettre la distribution du produit contenu dans le
récipient 14. La valve 20 de distribution comporte un or-
gane de rappel (non représenté) de la tige 22. La tige 22
de distribution est prévue ici pour une application de type
aérosol. En variante, cette tige peut faire partie d’une
pompe de distribution.
[0034] Le bouton-poussoir 12 comporte principale-
ment un capot ou corps 24 fixé sur le récipient 14 et
recouvrant la valve 20 de distribution, un embout de rac-
cordement 26 accouplé à la tige 22 de distribution, un
moyen d’actionnement 28 de ladite tige, et des moyens
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30 montés mobiles entre l’embout de raccordement 26
et le moyen d’actionnement 28 pour permettre ou non
une transmission de la force appliquée par l’utilisateur
sur le moyen d’actionnement 28.
[0035] Le corps 24 du bouton-poussoir forme une coif-
fe pour le col du récipient 14 de forme générale courbée
mais restant inscrite dans le maître-couple du récipient
14.
[0036] Pour permettre la fixation axiale du bouton-
poussoir 12 sur le récipient 14, le corps 24 comporte un
crochet 32, qui peut être continu ou discontinu circulai-
rement, ménagé sur le bord interne dudit corps 24, au
voisinage de son extrémité inférieure.
[0037] A cet effet, le crochet 32 est dirigé radialement
vers l’intérieur et coopère avec une gorge 34 annulaire
du récipient 14. En variante, il pourrait être possible de
prévoir une gorge et un crochet ménagés respectivement
sur le corps 24 et le récipient 14. Le crochet 32 forme un
moyen de fixation destiné à permettre la retenue du bou-
ton-poussoir 12 sur le récipient 14.
[0038] Bien entendu, il est possible de prévoir tout
autre moyen approprié pour le montage du bouton-pous-
soir 12. Il est par exemple possible de prévoir un filetage
interne à l’extrémité inférieure du corps 24 pour obtenir
un montage par vissage, ou encore un scellage de celui-
ci sur le récipient 14, par exemple par collage ou souda-
ge. Dans une autre variante, il pourrait également être
possible de prévoir un ajustement serré entre le bouton-
poussoir 12 et le récipient 14.
[0039] L’embout de raccordement 26, de forme géné-
rale cylindrique, comporte un logement 36 évasé vers le
bas pour recevoir la tige 22 de distribution et délimité
supérieurement par un épaulement 38 contre lequel la-
dite tige vient en butée.
[0040] L’embout de raccordement 26 comporte éga-
lement un canal 40 de distribution, coaxial à l’axe X-X’,
et s’étendant axialement vers le haut. Le canal 40 de
distribution est raccordé à un conduit 42 coudé et venu
de matière avec l’embout de raccordement 26. Le conduit
42 s’étend à partir d’une surface supérieure de l’embout
de raccordement 26 et comporte, du côté opposé audit
embout, un porte-buse 44 délimitant un logement annu-
laire adapté pour recevoir une buse de distribution con-
nue en soi (non représentée). Cette buse est alimentée
par un canal 46 du conduit 42 relié au canal 40 de dis-
tribution. Afin de permettre une sortie du produit, un ori-
fice de sortie 48 est ménagé au voisinage de l’extrémité
supérieure du corps 24 du bouton-poussoir 12.
[0041] Pour assurer à l’intérieur du corps 24 le blocage
du porte-buse 44, celui-ci est prolongé en partie par une
lame 50 rectangulaire s’étendant axialement vers le bas
et prévue pour venir se loger entre deux paires de guides
52, 54 venus de matière avec le corps 24.
[0042] Chaque paire de guides 52, 54 se raccorde sur
le corps 24 au voisinage de l’orifice 48 de sortie et s’étend
axialement vers le bas en direction de l’extrémité infé-
rieure du corps 24. Les guides 52, 54 délimitent entre
eux, deux à deux, un espace 56 radial à l’intérieur duquel

s’étend la plaque 50. Les guides 54 viennent en appui
contre le bord 16 roulé du récipient 14. Pour permettre
l’arrêt axial de la plaque 50, une surface radiale de butée
(non référencée) est prévue sur chacun des guides 52.
Les guides 52, 54 forment donc des moyens de blocage
en position du porte-buse 44. La dimension circonféren-
tielle de la plaque 50 est sensiblement égale à l’écarte-
ment entre les guides 52, 54.
[0043] Le moyen d’actionnement 28 comporte quant
à lui une pédale 60 reliée par une charnière film 62 à une
zone d’extrémité supérieure du corps 24 de manière à
permettre son pivotement ou articulation autour d’un axe
perpendiculaire à l’axe X-X’. Afin de former la pédale 60
sur la partie supérieure du corps 24, un espace 68 (figu-
res 4 et 5) de forme générale en U est prévu sur celui-ci.
[0044] La pédale 60 comporte, au niveau d’une face
inférieure, une saillie 64 dirigée axialement vers le bas
en direction de l’embout de raccordement 26 en restant
toutefois à distance de celui-ci. La pédale 60 comporte
encore deux guides 66 identiques, disposés de part et
d’autre de la saillie 64 et s’étendant axialement vers le
bas. Le corps 24, la pédale 60, la charnière 62, la saillie
64 et les guides 66 peuvent être réalisés en une seule
pièce par moulage d’une matière thermoplastique, telle
que du polypropylène (PP).
[0045] Comme cela sera décrit plus en détail par la
suite, en fonction de la position des moyens 30, le dé-
placement vers le bas du moyen d’actionnement 28 peut
être transmis à l’embout de raccordement 26 et à la tige
22 de distribution pour commander l’ouverture de la valve
20 en vue de la distribution du produit contenu dans le
récipient 14.
[0046] Afin de limiter la course ou le déplacement du
moyen d’actionnement 28, le bouton-poussoir 12 com-
porte des moyens 70 pourvus d’un corps 72 monté sur
la pédale 60 de manière à recouvrir sa face supérieure
et à remplir l’espace 68. Le corps 72 recouvre la pédale
60 de manière à venir affleurer avec le corps 24 afin qu’il
n’existe pas de discontinuité de surfaces entre ces deux
éléments.
[0047] Le corps 72 est surmoulé ou bi-injecté sur la
pédale 60. Il est réalisé dans un matériau élastomère
relativement souple choisi chimiquement compatible
avec le matériau constitutif du corps 24 afin qu’il soit in-
timement lié à celui-ci d’une part, et à la pédale 60 d’autre
part. Il peut par exemple être obtenu en éthylène propy-
lène diène monomère (EPDM), en polyester (PO) tel
qu’un Hytrel®, ou encore dans un caoutchouc tel que du
Santoprène®. Dans une variante de réalisation, le corps
72 pourrait être rapporté sur la pédale 60 et le corps 24,
en étant maintenu par tout moyen approprié, par exemple
par collage.
[0048] Comme indiqué précédemment, les moyens 70
permettent de par leur élasticité de limiter la course du
moyen d’actionnement 28 lorsqu’un utilisateur appuie
sur la surface supérieure 74 d’appui du corps 72 formant
surface de commande ou d’actionnement en vue de la
distribution du produit contenu dans le récipient 14.
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[0049] Par ailleurs, les moyens 70 permettent de limi-
ter l’introduction d’agents polluants à l’intérieur du corps
24 pour obtenir un bouton-poussoir 12 relativement étan-
che. Les moyens 70 remplissent une fonction d’étanchéi-
té statique avec le corps 24 et avec le moyen d’action-
nement 28. On entend ici par « étanchéité statique »,
l’étanchéité réalisée entre deux pièces sans mouvement
relatif.
[0050] Les moyens 70 permettent en outre d’améliorer
la prise en main du dispositif 10 dans la mesure où le
matériau choisi pour réaliser le corps 72 est suffisam-
ment rugueux pour favoriser l’adhérence avec le doigt
de l’utilisateur venant en appui contre la surface d’action-
nement 74 pour déplacer le moyen d’actionnement 28.
[0051] Pour permettre une transmission de la force
exercée par l’utilisateur sur la surface 74 du corps 72,
les moyens 30 comportent principalement un levier 80
relié à l’embout de raccordement 26, par l’intermédiaire
d’une charnière film 82, et un bras 84 déformable prévu
pour assurer un contact entre la surface supérieure dudit
embout de raccordement et la saillie 64 du moyen d’ac-
tionnement 28. Les moyens 30 sont situés dans le même
plan que le porte-buse 44 et l’embout de raccordement
26, en étant diamétralement opposés au porte-buse en
considérant ledit embout.
[0052] La charnière film 82 permet d’obtenir la rotation
des moyens 30 de transmission dans leur ensemble
autour d’un axe parallèle à l’axe autour duquel la pédale
60 pivote. Les moyens 30 de transmission sont mobiles
par rapport au corps 24, à l’embout de raccordement 26,
au moyen d’actionnement 28 et aux moyens 70.
[0053] Comme cela sera décrit plus en détail par la
suite, les moyens 30 de transmission sont mobiles entre
une position inactive illustrée à la figure 2 dans laquelle
une force exercée par l’utilisateur sur la surface 74 n’est
pas transmise à l’embout de raccordement 26, et une
position active illustrée à la figure 3 dans laquelle une
transmission physique de la force s’effectue.
[0054] Le levier 80 s’étend à partir de la charnière film
82 vers l’extérieur jusqu’au voisinage d’une ouverture 86
ménagée sur le corps 24 en étant opposée à l’orifice de
sortie 48. Le levier 80 est prolongé par un organe de
préhension 88, de forme générale sphérique, s’étendant
à travers l’ouverture 86 de manière à être en majeure
partie en saillie à l’extérieur du corps 24 afin de pouvoir
être accessible par l’utilisateur.
[0055] Le bras 84 est relié au levier 80 par l’intermé-
diaire d’une partie 90 de jonction arrondie s’étendant au
voisinage de l’ouverture 86. Cette partie 90 de jonction
permet d’obturer l’ouverture 86 dans la position inactive
des moyens 30. Dans cette position inactive, l’organe de
préhension 88 est ici en appui contre une zone inférieure
de l’ouverture 86.
[0056] Du côté opposé à la partie 90 de jonction, le
levier 80 est prolongé par une partie 92 s’étendant vers
le bas en direction du col 16 roulé, en étant située au
voisinage de l’ouverture 86. La partie 92 permet, dans la
position active des moyens 30, d’obturer ladite ouverture.

L’organe de préhension 88 est situé entre les parties 90,
92. Le bras 84 est flexible et déformable par la prévision
d’une épaisseur relativement faible, par exemple de l’or-
dre du millimètre.
[0057] Le bras 84 comporte, du côté opposé à la partie
90 de jonction, une saillie ou protubérance 94 s’étendant
axialement vers le haut de manière qu’une portion supé-
rieure 94b soit en contact contre la saillie 64 de la pédale
d’actionnement 60. La protubérance 94 comporte éga-
lement une portion inférieure 94a qui est décalée radia-
lement vers l’extérieur par rapport à la surface supérieure
de l’embout de raccordement 26, dans la position inactive
illustrée à la figure 2. Dans cette position inactive, seule
la portion inférieure 94a est décalée radialement vers
l’extérieur par rapport à l’embout de raccordement 26.
En variante, la portion supérieure 94b pourrait également
être conformée de manière à occuper une position simi-
laire.
[0058] Dans la position inactive des moyens 30, si l’uti-
lisateur exerce une force sur la surface d’appui 74, la
pédale 60 se déplace vers le bas et entraîne la protubé-
rance 94 par déformation du bras 84. Toutefois, compte-
tenu de la position relative de la portion inférieure 94a et
de la surface supérieure de l’embout de raccordement
26, il ne se produit aucun contact entre ces deux élé-
ments. La valve 20 de distribution n’est donc pas action-
née. Dans cette position des moyens 30, le déplacement
du moyen d’actionnement 28 ne provoque pas de distri-
bution de produit.
[0059] Les moyens 30 forment donc un organe de sé-
curité permettant de rendre le fonctionnement du bouton-
poussoir 12 inopérant, et ce, sans utilisation de moyens
de blocage en position de la tige 22 de distribution. Dans
ce but, la transmission de la force exercée sur la surface
d’appui 74 vers l’embout de raccordement 26 est inter-
rompue.
[0060] De manière à obtenir le passage des moyens
30 de la position inactive vers la position active, l’utilisa-
teur fait pivoter le levier 80 autour de l’axe de la charnière
film 82 jusqu’à ce que l’organe de préhension 88 vienne
en appui contre une partie supérieure de l’ouverture 86.
[0061] Dans cette position, la portion inférieure 94a de
la protubérance 94 est située axialement au-dessus de
la surface supérieure de l’embout de raccordement 26
de sorte qu’une force exercée sur la surface d’appui 74
soit intégralement et immédiatement transmise, par la
protubérance 94, à l’embout de raccordement 26. Le dé-
placement du moyen d’actionnement 28 et de la protu-
bérance 94 permettent donc l’actionnement de la valve
20 et une distribution du produit.
[0062] Comme indiqué précédemment, lors d’une sol-
licitation sur la surface d’appui 74, le mouvement de ro-
tation de la pédale 60 est limité dans sa course par l’élas-
ticité des moyens 70 permettant toutefois une course suf-
fisante pour l’actionnement de la valve 20 de distribution,
lorsque les moyens 30 sont dans leur position active.
[0063] Les moyens 30 de transmission sont réalisés
ici en une seule pièce avec l’embout de raccordement
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26, le conduit 42, le porte-buse 44 et la lame 50. Avan-
tageusement, cet ensemble est réalisé par moulage
d’une matière thermoplastique, telle que du polypropy-
lène (PP).
[0064] Dans ce mode de réalisation, les moyens 30 de
transmission sont reliés à l’embout de raccordement 26
par la charnière film 82 d’articulation. En variante, il pour-
rait être possible de prévoir entre ces deux éléments une
charnière à axe rapporté.
[0065] Toutefois, la réalisation monobloc de l’embout
de raccordement 26 et des moyens 30 de transmission
est avantageuse dans la mesure où il n’est pas néces-
saire de prévoir un assemblage de ces deux éléments
avant leur montage sur le corps 24 comprenant le moyen
d’actionnement 28. Ainsi, l’assemblage du bouton-pous-
soir 12 est simplifié.
[0066] Pour assurer un guidage des moyens 30 de
transmission lors de leur pivotement de la position inac-
tive vers la position active, et inversement, le corps 24
comporte deux guides 100 venus de matière avec ledit
corps et s’étendant dans le sens circonférentiel de part
et d’autre de l’ouverture 86. Les guides 100 sont approxi-
mativement diamétralement opposés aux guides 54, 56
et viennent en appui contre le bord 16 roulé du récipient
14. Ils permettent d’éviter un déplacement non souhaité
des moyens 30 de transmission dans le sens circonfé-
rentiel.
[0067] Afin d’obtenir un blocage en position des
moyens 30 de transmission dans les positions active et
inactive, des crans réalisés par exemple sous forme de
grains de riz ou bossages peuvent être pratiqués sur les-
dits moyens pour coopérer avec des portions complé-
mentaires ménagées en correspondance sur les guides
100. On obtient ainsi une interférence de matière tendant
à bloquer, de façon non définitive, les moyens 30 de
transmission dans l’une de ces deux positions.
[0068] Les moyens 30 de transmission forment un or-
gane de sécurité intermédiaire monté entre le moyen
d’actionnement 28 et l’embout de raccordement 26 pour
permettre une interruption de la transmission de la force
appliquée sur le bouton-poussoir 12 et éviter l’actionne-
ment intempestif de la valve 20 de distribution. Les
moyens 30 se déplacent verticalement de bas en haut
dans l’axe X-X’ du récipient 14 sur lequel le bouton-pous-
soir 12 est monté.
[0069] Dans la position basse de l’organe de préhen-
sion 88, les moyens 30 sont dans la position inactive
dans laquelle l’actionnement de la valve 20 de distribu-
tion n’est pas possible, et, dans la position haute dudit
organe, les moyens 30 sont dans la position active dans
laquelle le produit contenu dans le récipient 14 peut être
distribué.
[0070] La surface 74 d’appui étant située dans le pro-
longement de l’organe de préhension 88 lorsque celui-
ci est dans la position haute, il est possible d’obtenir une
distribution de produit de manière relativement aisée, le
cas échéant d’une seule main, par continuité du mouve-
ment effectué par l’utilisateur lorsqu’il déplace les

moyens 30 de transmission.
[0071] Afin de renseigner l’utilisateur sur le caractère
actif ou non de ces moyens 30, le corps 24 peut respec-
tivement comporter en dessous et au dessus de l’ouver-
ture 86 une inscription, par exemple « OFF » et « ON »,
imprimée et/ou moulée en relief ou portée par une éti-
quette rapportée.

Revendications

1. Bouton-poussoir pour dispositif de conditionnement
et de distribution d’un produit, notamment d’un pro-
duit cosmétique, du type comprenant un récipient
pourvu d’une tige de distribution, le bouton-poussoir
comprenant un corps (24), un embout de raccorde-
ment (26) destiné à être accouplé à la tige de distri-
bution et muni d’un canal de distribution du produit,
un moyen d’actionnement (28) de la tige de distribu-
tion déplaçable au moins en partie par rapport au
corps sous l’effet d’une force exercée par un utilisa-
teur, et des moyens de transmission (30) de ladite
force à la tige de distribution mobiles entre une po-
sition active dans laquelle un déplacement du moyen
actionnement permet une distribution du produit et
une position inactive dans laquelle le déplacement
du moyen d’actionnement ne provoque pas de dis-
tribution de produit, caractérisé en ce que les
moyens de transmission (30) sont reliés à l’embout
de raccordement (26).

2. Bouton-poussoir selon la revendication 1, dans le-
quel les moyens de transmission (30) sont mobiles
par rapport à l’embout de raccordement (26).

3. Bouton-poussoir selon les revendications 1 ou 2,
dans lequel les moyens de transmission (30) sont
réalisés monobloc avec l’embout de raccordement
(26).

4. Bouton-poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel les moyens de
transmission (30) sont reliés par une charnière film
(82) à l’embout de raccordement (26).

5. Bouton-poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, comprenant des moyens de
limitation (70) du déplacement du moyen d’action-
nement (28).

6. Bouton-poussoir selon la revendication 5, dans le-
quel les moyens de limitation (70) sont distincts du
moyen d’actionnement (28).

7. Bouton-poussoir selon les revendications 5 ou 6,
dans les moyens de limitation (70) recouvrent au
moins partiellement le moyen d’actionnement (28).
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8. Bouton-poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications 5 à 7, dans lequel les moyens de limitation
(70) comportent une surface d’appui (74) sur laquelle
l’utilisateur peut appuyer pour déplacer le moyen
d’actionnement (28).

9. Bouton-poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel les moyens de
transmission (30) comportent un levier (80) relié à
l’embout de raccordement et un bras (84) apte à ve-
nir en contact de l’embout de raccordement (26) pour
l’actionnement de la tige de distribution.

10. Bouton-poussoir selon la revendication 9, dans le-
quel les moyens de transmission (30) comportent en
outre un organe de préhension (88) s’étendant à tra-
vers une ouverture (86) du corps de manière à être
accessible depuis l’extérieur.

11. Bouton-poussoir selon la revendication 10, dans le-
quel le levier (80) des moyens de transmission est
conformé de manière à pouvoir obturer l’ouverture
(86) dans les positions active et inactive.

12. Bouton-poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications 9 à 11, dans lequel le bras (84) comporte
une protubérance (94) pour l’actionnement de l’em-
bout de raccordement (26) située axialement entre
ce dernier et le moyen d’actionnement (28).

13. Bouton-poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, comprenant des moyens de
guidage (100) des moyens de transmission.

14. Bouton-poussoir selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, comprenant des moyens de
blocage des moyens de transmission dans les posi-
tions active et inactive.

15. Dispositif de conditionnement et de distribution d’un
produit, notamment d’un produit cosmétique, pourvu
d’un récipient pour le stockage du produit compre-
nant une tige de distribution et d’un bouton-poussoir
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.
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